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1. Introduction
Les collaborations entre les organismes communautaires et les établissements de santé et services sociaux ont toujours été un enjeu important pour les membres du RIOCM. Depuis bientôt vingt ans, le RIOCM analyse les différentes réformes, projets de loi et maintient une veille stratégique et politique sur les partenariats public-communautaires dans le but de protéger l’autonomie des organismes et défendre le droit à la santé de la population.
Ayant récemment pris connaissance de l’appel de propositions pour l’implantation d’un centre de répit-dégrisement diffusé, par le CSSS Jeanne-Mance la semaine dernière, le RIOCM a décidé d’émettre un avis sur ce dossier. Plusieurs éléments du dossier nous questionnent et nous croyons que les organismes communautaires doivent être mieux informés avant de s’engager dans un tel projet.  
2. Un projet important et nécessaire mais à quelle condition?

Il ne fait aucun doute pour le RIOCM que la mise sur pied d’un centre de répit-dégrisement à Montréal est importante et nécessaire, pour la population. Nous partageons l’avis de nos partenaires communautaires, entre autres la FOHM et le RAPSIM, à l’effet que cette ressource pourrait contribuer à la stabilité résidentielle de nombreuses personnes aux prises avec des problèmes de dépendances et d’éviter la rue à d’autres.
Ce mandat aurait très bien pu être complètement assumé par un établissement public ou encore de façon autonome par un organisme communautaire, mais le comité d’implantation
 a plutôt choisi de le réaliser en entente de service avec un contrat de type «ressource intermédiaire». Le RIOCM ne s’y oppose pas formellement, mais nous invitons les organismes à la prudence et surtout à négocier des conditions adéquates pour la réalisation de ce mandat.  Il importe, selon nous, de protéger l’autonomie des organismes même dans ce type de partenariat beaucoup plus contraignant.
Dans l’état actuel du dossier, le RIOCM se questionne sur les conditions de développement de cette ressource, notamment sur les conditions de partenariat envisagées entre l’établissement responsable du service (le CSSS Jeanne-Mance) et l’organisme communautaire appelé à conclure une entente de service ainsi que sur l’absence d’information officielle, à ce jour,  quant aux disponibilités financières.
Un service de répit-dégrisement 24/7  ne peut être réalisé sans les ressources humaines et financières adéquates et il nous apparaîtrait quelque peu hasardeux de demander à un organisme communautaire de développer un projet sans que certains éléments soient mieux précisés et garantis. L’échéancier de mise en œuvre du 15 décembre nous apparaît alors plutôt précipité et irréaliste.
3. Des critères d’admissibilité très exigeants
L’appel de propositions ayant été diffusé à  plusieurs dizaines d’organismes communautaires qui ne sont pas nécessairement familiers avec certains des critères d’admissibilité, nous tenions à expliquer et préciser certains d’entre eux.

· Être un organisme d’hébergement certifié en toxicomanie
Depuis le 23 juin 2010, le MSSS a mis en vigueur le règlement sur la certification des ressources d’hébergement en toxicomanie.

Pour pouvoir être le mandataire du projet, il a été exigé par l’Agence et le MSSS que l’organisme communautaire soit certifié en tant que ressource d’hébergement en toxicomanie ou qu’il s’engage à faire le processus rapidement.  Si votre organisme n’est pas certifié où qu’il n’envisage pas être en mesure de compléter le processus, il est donc inutile de soumettre une proposition pour le centre de répit-dégrisement.
Actuellement à Montréal, seulement 10 organismes ont obtenu la certification et deux sont en processus.  Ce processus est assez exigeant et demande au moins six mois de travail. Le MSSS a une assez longue liste d’exigences, notamment sur les diplômes des intervenant-es, des gestionnaires et sur la détention d’une expertise en toxicomanie.

· Pour la liste des organismes déjà certifiés à Montréal : http://www.dependances.gouv.qc.ca/index.php?id=46,136,0,0,1,0
· Si vous désirez lire le règlement sur la certification, vous le trouverez ici : http://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/acces_info/documents/projets-reglements/proj-regl-certification-toxico-jeu.pdf
· Disposer de locaux adéquats et garantissant la sécurité des femmes
Le centre de répit-dégrisement doit pouvoir offrir 12 places d’hébergement 24/7, 8 pour les hommes et 4 pour les femmes.  L’organisme doit donc disposer de locaux adéquats pour pouvoir accueillir cette clientèle. Un des éléments importants pour le RIOCM,  pour d’autres regroupements et plusieurs organismes de femmes est que les locaux puissent permettre d’éviter la mixité entre les hommes et des femmes.  Il en va de la sécurité et du bien-être des utilisatrices qui peuvent se retrouver dans une situation de vulnérabilité.
· Attention : La Ville de Montréal ne fournirait pas le local

Contrairement à ce qu’on peut lire dans le document de l’Agence  intitulé « Offre de service» en page 3, le local que la Ville de Montréal devait offrir pour le centre ne serait pas utilisable dans des délais raisonnables. Par contre, des budgets seraient prévus pour l’aménagement de locaux fournis par l’organisme, mais nous n’avons pas les détails.
4. L’entente de service : des précisions s’imposent
Le RIOCM a toujours eu une position de prudence face à la conclusion d’ententes de services entre les organismes communautaires et les établissements. 

Le projet proposé par l’Agence et le CSSS Jeanne-Mance est une entente de service en vertu de l’art. 108 de la Loi sur la santé et les services sociaux du Québec.  Dans ce type d’entente, l’établissement demeure responsable du service et l’organisme communautaire devient un sous-traitant de l’établissement.  Renonçant en partie à son autonomie administrative et professionnelle, l’organisme accepte de fournir ces services pour le compte de l’établissement en échange d’une contrepartie financière. Cela implique qu’il doit tenir des dossiers sur les usagers et collaborer avec l’établissement pour la formation du personnel et  l’évaluation des services. Le RIOCM se questionne alors sur l’utilisation du terme «fiduciaire» pour décrire le rôle du CSSS dans ce projet, tel que décrit en page 4 de l’offre de service.
Il nous apparaît pour le moins complexe que le comité d’implantation ait choisi de référer à trois types de cadres pour ce projet, soit la certification en toxicomanie, l’art. 108 de la LSSS et le cadre sur les RI.  Quel sera l’impact de toutes ces dispositions sur l’autonomie de l’organisme qui sera retenu?  Comment pourra-t-il concilier ses activités comme organisme communautaire autonome, d’une part, avec ses responsabilités contractuelles pour le centre de dégrisement?  Des questions importantes qui demandent plus de discussion. 
· N’oublions pas les responsabilités de l’établissement !
L’entente de service est un contrat qui doit non seulement détailler les responsabilités de l’organisme mais aussi celles de l’établissement.  Dans ce contexte, le RIOCM recommande que les responsabilités du CSSS soient libellées de façon beaucoup plus exhaustive et explicite dans le contrat de partenariat notamment pour les éléments suivants :

· Responsabilité et modalités de référence et prise en charge de la clientèle en cas de débordement de la ressource;
· Engagement écrit du CSSS garantissant le personnel infirmier nécessaire pour la ressource;
· Engagements financiers de l’établissement incluant des modalités d’indexation annuelle de la subvention (au moins l’IPC)  ainsi que des frais de gestion de l’entente par l’organisme (au moins 10 %);
· Respect des orientations et pratiques de l’organisme et de la confidentialité des informations sur les usagers. (tel que prévu à l’art. 108 de la LSSS).
Le RIOCM invite les organismes à utiliser le modèle régional d’entente de service  de l’Agence ainsi  notre guide pour la négociation des ententes de services disponibles sur notre site web :

· Modèle d’entente de service officiel à Montréal : http://riocm.ca/assets/files/Representation%20politique/Modele_regional_entente_services_Montreal.doc
· Guide complémentaire RIOCM :

 http://riocm.ca/assets/files/Documentation/Guide_complementaire.pdf
· Vous trouverez aussi sur notre site web  une présentation sur les responsabilités légales des organismes dans le cadre d’ententes de services, de Me Stéphanie Lelièvre, avocate spécialisée en droit de la santé, faite lors de la journée de formation de la FOHM et du RIOCM du 23 septembre 2009.
http://riocm.ca/assets/files/A%20la%20une/Cahier_participant_12-03-09-Responsabilite.pdf
Nous sommes aussi disponibles pour vous conseiller au besoin.

5. Financement : les organismes communautaires ne travailleront pas à rabais
Le financement du centre de répit-dégrisement est un des éléments les plus préoccupants de ce projet.  Le RIOCM considère que des ressources financières suffisantes et récurrentes doivent être au rendez-vous pour que le projet réussisse. Pour que le communautaire ne rime plus avec misère, l’organisme devra être en mesure de rémunérer adéquatement son personnel et de disposer des budgets suffisants pour les opérations.  Le recours au partenariat public communautaire ne doit surtout pas être motivé par des raisons économiques.
L’Agence de la santé et des services sociaux vient d’ailleurs d’adopter un cadre de financement pour le Programme de soutien aux organismes communautaires reconnaissant des besoins de l’ordre de 446 673 $ par année pour le fonctionnement d’un organisme d’hébergement communautaire 24/7. C’est une balise minimale.
Nous sommes par ailleurs convaincus que  le centre de répit-dégrisement demandera un financement beaucoup  plus élevé en raison de la complexité des problématiques et de la spécialisation des employé-es  exigée par la certification et le type d’intervention.
 Il y a quelques années les besoins avaient été évalués à près d’un million de dollars annuellement.  Le RIOCM considère donc que sans un engagement financier suffisant du MSSS et de l’Agence le démarrage de cette ressource est compromis. 

Conclusion
Comme tout nouveau projet, celui de l’implantation d’un Centre de répit-dégrisement à Montréal  comporte des défis et des enjeux importants. Si nous voulons collectivement qu’il réussisse, il faut prendre le temps de bien établir les partenariats, garantir un financement adéquat et trouver un emplacement adéquat pour la ressource.
Qu’est-ce qui peut expliquer un tel retard dans la confirmation des crédits disponibles de la part du MSSS et de l’Agence alors qu’on peut annoncer 1M$ au Dr Julien dans la même semaine?

Pour le RIOCM, il faut prendre le temps nécessaire pour bien attacher toutes les ficelles avant de lâcher le ballon. La population de Montréal et les organismes communautaires sont en droit de s’attendre à un centre de répit-dégrisement qui soit doté de tous les outils nécessaires pour répondre à leurs besoins de façon optimale. 

Pour informations complémentaires :

Sébastien Rivard, coordonnateur, 514-277-1118.
sebastien@riocm.ca
� Formé de : l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, CSSS Jeanne-Mance, Ville de Montréal, SPVM, centre Dollard-Cormier et le RASPSIM.







